
• Objectifs

Les stations de moyenne montagne sont soumises à de 
nombreux enjeux économiques, environnementaux et 
touristiques. Face aux changements climatiques, aux nouvelles 
attentes des clientèles et à l’offre concurrente, la Région 
Rhône-Alpes engage, entre autres, une nouvelle procédure 
en faveur des « stations durables de moyenne montagne »
a�n de les accompagner dans leur projet de diversi�cation 
et/ou de reconversion à travers une démarche innovante de 
développement durable.

Il s’agit de susciter ou de renforcer pour la période 2008-2013 
de véritables projets globaux et transversaux de développement, 
reposant sur quelques principes :
> une ré�exion qui intègre tous les aspects du développement 
durable (dimensions économiques, sociales, environnementales, 
gouvernance),
> un développement touristique « quatre saisons »,
> un projet de stations durables prioritairement pluri stations,
> une stratégie et des actions innovantes.

• Qui est concerné ?

La politique régionale soutient les territoires et les projets 
en lien avec les problématiques des stations de moyenne 
montagne.

• Quelles sont les aides possibles ?

Par le biais de plusieurs procédures, l’intervention régionale 
vise à accompagner les stations de moyenne montagne vers 
un nouveau modèle économique respectueux des principes du 
développement durable et moins dépendant du produit neige 
et de l’offre de ski.

Stations durables 
de moyenne montagne

Le dispositif des stations durables de moyenne montagne

La politique régionale de soutien aux stations durables de 
moyenne montagne concerne toute station de moins de 
20 000 lits de capacité d’hébergement, inscrite dans une 
intercommunalité et située sur l’un des trois massifs des Alpes, 
du Jura et du Massif Central.

L’intervention de la Région peut concerner des actions 
immatérielles (diagnostics, expertises, formations-actions, 
ingénierie de conseil, etc.) et des actions d’investissements 
structurantes (acquisition de matériels communs en lien avec 
le développement d’activités quatre saisons, à l’exception 
des équipements de fabrication de neige de culture, les 
gros équipements de remontées mécaniques, du matériel 
d’entretien de piste, etc.). L’animation sera soutenue de 
manière dégressive.

La démarche de contractualisation à ce dispositif est formalisée 
en trois grandes étapes :

> la candidature
information et retrait des éléments constitutifs du dossier de 
candidature auprès du Service Tourisme Durable de la Région 
Rhône-Alpes,

> la préparation du projet de station durable
un diagnostic, réalisé par la structure porteuse, permettra 
l’élaboration d’une stratégie de développement répondant aux 
objectifs stratégiques. (prise en charge par la Région Rhône-
Alpes d’une intervention en ingénierie de 15 jours maximum). 
Le projet sera élaboré sur la base de ce diagnostic préalable.

> la mise en œuvre du projet de station durable
- durée de 3 ans à 5 ans,
- enveloppe régionale de 800 000�`��maximum par projet avec 

un taux moyen d’intervention régionale de 40 % maximum,
- 15 actions maximum par projet,

La Région Rhône-Alpes interviendra de manière ciblée selon 
une analyse au cas par cas des conventions, dé�nissant par là 
même les modalités précises de l’intervention régionale.
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Le Plan régional énergie

La Région Rhône-Alpes souhaite promouvoir les énergies 
renouvelables et mieux maîtriser la consommation d’énergie. 
Elle s’engage à soutenir les investissements présentant 
un caractère innovant dans le domaine de la maîtrise des 
consommations d’énergie, ainsi que les efforts d'intégration 
de l'environnement dans les stratégies de développement des 
PME/PMI.

Les actions en faveurs de l’éducation et la sensibilisation 
à l’environnement

La Région Rhône-Alpes apporte son soutien à des opérations 
d'éducation à l'environnement et de sensibilisation au 
développement durable sur différents thèmes tels que l'eau, les 
déchets, l'énergie, les espaces naturels, etc. ;  particulièrement 
auprès des jeunes générations.

Le soutien des projets touristiques via les Contrats de 
Développement Durable Rhône-Alpes (CDDRA) et les 
Contrats de Parc Naturel Régional (PNR), dans une 
logique de développement durable

CDDRA, PNR et conventions de stations durables se veulent 
complémentaires et cohérents, a�n de permettre un 
développement touristique durable aux territoires de moyenne 
montagne.

Une stratégie régionale de la montagne pour 
Rhône-Alpes

La Région a engagé en 2005 une ré�exion sur les enjeux de 
développement et de protection de la montagne en Rhône-
Alpes qui a débouché �n 2006 sur l'adoption d'une « stratégie
régionale de la montagne en Rhône-Alpes ». Déclinée sous la 
forme de 13 orientations, cette stratégie vise à développer 
et à harmoniser les politiques d’intervention sur le thème de 
la montagne tant au niveau régional que dans le cadre des 
programmes interrégionaux ou des actions de coopération 
internationale. Au travers de la stratégie montagne, la Région 
s'est également engagée à soutenir de façon prioritaire les 
territoires de montagne en dif�culté à travers un appel à 
projets "territoires remarquables de montagne"

Le Cluster Industries de la Montagne

La démarche Clusters Rhône-Alpes vise à mettre en réseau 
les entreprises et les acteurs de l’excellence d’un même pôle 
d’activités pour renforcer la compétitivité des entreprises 
orientées sur ce marché.
Le Cluster Industries de la Montagne (CIM) regroupe l’ensemble 
des acteurs de la montagne (entreprises, centres de recherche 
et de formation, exploitants de domaines skiables, stations) 
représentant au total plus de 100 000 emplois en Rhône-
Alpes. Le cluster CIM déploie ses actions autour de 3 grands 
axes qui sont la performance industrielle et commerciale, 
le développement à l’international et l’ingénierie du 
�nancement.
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